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6. FRAIS EXIGIBLES

Exercice 2023-2024 

Dissolution de la société: 253,77 $ [220,71 $ + 11,04 $ (TPS) + 22,02 $ (TVO)] 

IMPORTANT: Lorsque votre facture de frais exigibles sera prête, vous recevrez un avis vous invitant à 
vous rendre sur votre profil CADENCE et payer cette facture sur réception, par carte de crédit. 

<p ORDRE 
DES PODIATRES 

DU QUÉBEC 

Mes pieds. Ma santé. Mon podiatre 
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